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Etablissements
Question écrite n° 47850

Texte de la question

M. Bernard Seux attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
handicapes qui ne beneficient d'aucune reduction pour leurs deplacements en train dans les centres de soins.
Les salaries qui fournissent une attestation de leur employeur peuvent pretendre a des reductions. Il en va de
meme pour les accompagnateurs des personnes handicapees qui beneficient d'une reduction de 50 % sur leur
trajet. Les personnes handicapees ne disposent d'aucune reduction et de ce fait sont penalisees. Il lui demande
quelles mesures sont envisagees pour remedier a cette situation et s'il est prevu d'etendre cet avantage aux
personnes handicapees.

Texte de la réponse

Les invalides civils ne disposent pas, pour leurs propres deplacements en train, d'une reduction specifique en
raison de leur handicap, mais l'accompagnateur d'une personne handicapee beneficie de la gratuite ou du demi-
tarif, selon que la personne handicapee est titulaire d'une carte « avantage tierce personne » ou d'une carte
d'invalidite avec un taux d'incapacite de 80 % ou plus. Ces mesures ont ete prises apres une large concertation
avec les associations de handicapes siegeant au sein du comite de liaison pour le transport des handicapes
(COLITRAH), qui ont estime qu'en matiere de transports, la priorite etait la prise en compte du surcout lie au
handicap. L'instauration d'une tarification specifique en faveur des invalides civils eux-memes impliquerait un
engagement financier accru de l'Etat qui parait difficilement envisageable a l'heure actuelle en raison des
contraintes pesant sur les finances publiques.
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